
COMPTE RENDU REUNION  

du 4 juin 2018  

Carros team cycliste – Magnan Bornala-

Cavigal-Trinité-UCGrasse-ASBTP 

Excusé : Alain Ferrando 

Lundi 11 juin 2018 



1. Les épreuves d’hier 

Piste de l’ESCannes. La course s’est bien passée. La question se pose encore de quelle 

formule à adopter pour éviter un maximum les chutes. 

Les coureurs disent s’ennuyer lorsqu’il n’y a pas de sprint. 

Lors de cette soirée il y a eux deux altercations inadmissibles. Les coureurs sont priés de 

ne pas donner une mauvaise image aux jeunes et de respecter les organisateurs,car il est 

très déplaisant quand les clubs organisent qu’il y ait ce type d’incident. 

En juillet les points seront remis sur la piste avec un réajustement si necessaire. 

 

Championnat départemental :  

La journée s’est bien déroulée dans une ambiance conviviale. Il faut particulièrement 

remercier les signaleurs qui étaient venus exprès pour la course :  

Frédéric Rosenfelder, Manu Portmann, Dominique Xiberras, Famille Garavagno et Pascal du 

ski. 

Encore une fois il est bien regrettable que les clubs ne se soient pas mobilisés. 

Sont champions départementaux : 

 Minime : Gabin Favard    Espoir : Lionel Léger 

 Cadet : Pablo Sanchez    Senior : Loïc Magnot 

 Junior : Adrien Maire     Vétéran : Olivier Garavagno 

 Super Vétéran : Jean Pierre Marciano  ancien : Jean Pierre Brault 

 Féminines : Lucy Carr 

2.Les épreuves de demain 

Samedi Andon et dimanche Valderoure 

Tous les renseignements sont sur le site ( http/www. fsgtcyclisme06.fr )et la page f

 facebook. 

Le souvenir Faraut sera organisé le 19 août conjointement avec le Magnan Bornala et la 

commission cycliste. 

 

 

3.Infos/ débats 

*Pierre propose qu’à la première ou dernière piste on intègre entre les deux courses les 

écoles de vélo pour une petite course et de terminer sur une note familiale avec un 

barbecue. Il attend une réponse des clubs qui ont des écoles de vélo. 

 

*Echange houleux avec le représentant du club de la Trinité qui estime que son coureur 

Anthony Santi aurait dû avoir le maillot de champion départemental chez les seniors.  

Le règlement stipule que le coureur pour pouvoir prétendre au maillot doit avoir fait  la 

moitié des courses du calendrier.  

Sont considérées comme courses, chaque départ où le coureur paie son dossard. Le tour 

des Vallées est une épreuve où il y a à l’intérieur 4 courses, donc 4 quotas et ce depuis 

plusieurs années.  



 

Les courses effectuées au calendrier sont les suivantes : 
07/01/2018 Cyclo-Cross de Mouans Sartoux  

18/02/2018 Deuxième Gentlemen de Carros  

18/03/2018 CLM du Tanneron  

25/03/2018 Grand Prix de la Ville de Nice 

02/04/2018 Ronde de Plascassier 

08/04/2018 Menton - Col de la Madone  

15/04/2018 CLM du Col de Vence  

22/04/2018 Grand Prix d'Antibes (Chpt Inter-région)  

29/04/2018 Trophée de la Ville de Nice  

06/05/2018 3ième GP de Falicon  

10/05/2018 Nice - Saorge Cavigal  

13/05/2018 Souvenir Morra Trinité Sports  

17/05/2018 Trophée de la Siagne 1/2  

19/05/2018 Villars-sur-Var > Saint-Dalmas-de-Salvag...  

20/05/2018 CLM ZI de la Grave Carros  

20/05/2018 Carros > Carros (par Roquestéron)  

21/05/2018 Villars-sur-Var > Beuil  

23/05/2018 Piste ESC 1/3 ESCannes  

24/05/2018 Trophée de la Siagne  

27/05/2018 CLM de la Gaude ASBTP  

30/05/2018 Piste ESC 2/3 ESCannes  

Si nous enlevons les deux épreuves annulées et concervons le tour des Vallées à 4 quotas nous atteignons 21 

courses effectuées avant le championnat. 

Donc quota à effectuer de 10 courses 

 

 

LOIC MAGNOT avant le championnat avait 10 courses à savoir :  

Grand Prix de la Ville de Nice dimanche 25 mars 2018 

  

Ronde de Plascassier lundi 02 avril 2018 

  

Grand Prix d'Antibes (Chpt Inter-région) dimanche 22 avril 2018 

  

Souvenir Morra dimanche 13 mai 2018 

  

Trophée de la Siagne 1/2 jeudi 17 mai 2018 

  

Villars-sur-Var > Saint-Dalmas-de-Salvage samedi 19 mai 2018 

  

CLM ZI de la Grave Carros dimanche 20 mai 2018 

  

Piste ESC 1/3 mercredi 23 mai 2018 

  

Trophée de la Siagne 2/2 jeudi 24 mai 2018 

 

Piste ESC 2/3 mercredi 30 mai 2018 

Il entre dans les critères pour avoir le maillot 

  
ANTHONY SANTI avant le championnat avait 8 courses : 
 

Grand Prix de la Ville de Nice 



dimanche 25 mars 2018 

  

Ronde de Plascassier 

lundi 02 avril 2018 

  

Grand Prix d'Antibes (Chpt Inter-région) 

dimanche 22 avril 2018 

  

3ième GP de Falicon 

dimanche 06 mai 2018 

  

Souvenir Morra 

dimanche 13 mai 2018 

  

Trophée de la Siagne 1/2 

jeudi 17 mai 2018 

  

Piste ESC 1/3 

mercredi 23 mai 2018 

  

Trophée de la Siagne 2/2 

jeudi 24 mai 2018 

 

Il n’est donc pas dans les critères pour le maillot. 
 

Si l’on considère la position du Président de la Trinité qui veut que le tour ne compte que pour 

une course le calcul est le suivant :  

18 courses donc quota de 9 courses pour prétendre au maillot 

Dans ce cas Loïc Magnot passe à un quota de 9 courses et peut prétendre au maillot 

Anthony Santi reste à un quota de 8 courses et ne peut prétendre au maillot. 

 

Dans les deux cas Loic Magnot a le quota mais pas Anthony Santi. 

 

4.Les sanctions /amendes 

Daniel Sweet a réglé son amende pour non participation au CLM de la Gaude 

 

5.Changement de catégorie 

 Aucun 

 

 

 

 

 


